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Lots du 23e Congrès Confédéral 1947, les statuts 

qui avaient été adoptés, avaient pour conséquence 

l'obligation de présenter au Congrès Confédéral de cette 

année le texte du nouveau Règlement Intérieur. 

Le Bureau Confédéral, lors de plusieurs réunions 

et les Comités Nationaux successifs de Novembre, Jan­

vier et Avril ont donc procédé à l'examen de cette 

question et c'est à la suite des différents échanges de 

vues qui se sont produits à ce sujet qu'a été élaboré le 

·texte que nous vous remettons ci-contre 

Il vous appartiendra donc, au cours de la séance 

consacrée à ce problème d'examiner, en dernier ~essort, 

le Règlement Intérieur afin qù'aussitôt son !adoption il 

puisse être mis en v igueur conjointement aux statuts 

dont il est le complément indispensable. 

C.F.T.C. 

RAPPORT 

sur le Règlement intérieur 
Par A. PAILLIEUX 

Secrétaire G énéral de la Fédération des Cheminots 

1. - CONGRÈS 

Article Premier. - Composition 

Le Congrès étant l'Assl:lmblée des •délégués régulièrement nom­
més et responsables des Syndicats appartenant aux Organisations 
confédérées, il importe que ces délégués soient dirigeants, perma­
nents ou non, <lesdits syndicats, ou des organisations confédérées. 

La représentation effective au Congrès Confédéral doit être consi­
dérée par les. ·syndicats comme une obligation morale d 'un caractère 
absolu. 

Art. 2. - Tenue du Congrès 

En principe, et sauf décision contraire du C.N., le Congrès aura 
lieu à Paris, les dimanche et lundi de Pentecôte. Le règlement du 
Congrès sera fixé par décision du C.N. sur proposition du B.C., et 
par lé à la connaissance des syndicats et organisations affiliés, en 
même temps que l 'ordre du jour du Congrès, le rapport moral du 
B.C. et les différents rapports traitant des questions à l 'ordr_e du 
jour. 

Les résolutions à soumettre au Congrès, en conclusion des r ap­
ports présentés, seront élaborées par des Commissions siégeant à 
l 'ouverture du Congrès sous la présidence d'un délégué désigné 
préalablem_ent par le Bureau Confédéral. 
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Art. 3. Mandats 

Les m anda ts et déléga tion s. devront être remis, au plus t arcl , l: 
l 'heure de l 'ouverture du Congrès·. Ils pourront être confiés à tout 
syndiqu é régulièrem ent m anda té participant au Congrès. Ces m an­
da ts n e seront r emis que sur présenta tion de la carte confédérale de 
l 'intér essé. Ils seront examinés par une Commission de sept m embres 
élus par le Congrès dès l 'ouverture de sa prem 1ère séan ce . 

Celte Commiss ion devr3 faire connaître le résultat de son exa­
men dan's le p lus court déla i,. au cun vote rre pouvant être réguliè­
rement .émis ava11t l;i. validation des pouvoirs . 

Art. 4. - Votes 

Les voles seron t émis conformém ent aux dispositions de l'ar ­
ticle 13 des s la luts. 

Il s pourront être effectués à main levé() mai s ils auront lieu au 
scru t in secret e t par appel nom in al si le bureau du Congrès con si­
dère le rés ultat d 'un vole comme douteux, ou si le scrutin secret est 
cl e rn antl é par vi ngt-cinq signatures de délégu és au moins. Seu ls , les 
manda taires régul ièrement désignés e t présents, pourront prendre 
par t au vole secret, aucu n cumul ni remplacem ent, après •vérifi­
cation des po 11 voirs, n 'é tant admis. Da ns le cas où le pouvoir com­
porterait plu sieurs m and a Laires, l'un quelconque d 'entre eux pourra 
se ul parti ciper au vote. 

Le Burea u de séa nce a tous pouvoirs pour assurnr la police du 
Congrès e t l a régularité des votes. 

Toute modifrcalion à l 'ordre d u jour du Congrès e t tout() clôture 
de rli sc uss ion , devront néanmoins faire l 'obje t d 'un vote à main 
levée . 

Il. - BUREAU CONFÉDÉRAL 

Art. 5. - Candidatures 

Pourront seuls être candidats 1es diri gea nts ayant au moins 
ltois - an s de fo nction s à la C.F.T.C., dans une U.D. ou une Fédé­
ra tion co rn n.1e rnem bres cl 'u n Con seil ou Secr étaires permanents. Hs 
d9ivent ap:r)artenir à l 'organisation qui les présente. 

Les candid a tures devront faire l'objet d'une délihération d"'.s 
Co nseils des Ôrga ni sations qui les présen tent. Extra it de cette déli­
béra tion devra êlrc jointe à la déclara tion de co.nct icl ature. 
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Art. 6. - Déclaration de candidature 

Sous pe ine de nullî té, leis déclarations de cand idature devront 
ê tre parven ues au pl us tard l 'avan t·vei!le du C.N. d 'avril. / 

- Une circulaire ser a envoyée au plus tar d 1() 25 mars de ch aque 
année aux U.D. e t aux Fédérations, leur rappelant Je p résent cha­
pl[re d u règlement intérieur, leu r comm'ftlf!Piquant la liste des 
m embres sor ta n t rééligibles du B.C. et leur indiqu ant la date 
extrêm e de la récep tion des déclara tions ou renouvellements <le 
candidature. 

Les U. D. et Fédéra tions devront répondre obligatoirement à cette 
circulaire, rnême si elles ne désir ent pas présenter de candidatures, 
et indiquer le nom de leur· repr ésen tant ou de son remplaçant qui 
prendra· part au vole cl 'é tablissement de la liste des can didats. 

Les membres sor tan ts qui , à la date du Bureau Confédéral <le 
mars, et po ur quelque raison qu e ce soit, n 'au raient pas assisté à la 
m oi tié, a u mo ins , des réun ions d u B.C. et du C.N. ne pourront 
figu rer sur la lis te des nouveaux candidats, exception sera faite à 
ce tte m esure pour des cas de force majeure, à l 'appréciation du 
Bureau Confédéral. 

Art .. 7. - Etabli~sement de 1~ liste 

Le C.N. de janvier désignera dans son sein un Comité de propo­
si tion de sept m embres t i tulaires et de deux su ppléants , qui se 
ré unira la veille de la réu nion du C.N. d'avril , prendra connaissan ce 
des ca nd idatur es, en examinera le bien fond é, et donnera connais­
sance de son avis au C.N. 

Le C. N. cl 'avril dé terminera le nombre de candidats à élite ·dans 
la lim ite fixée par les s tatu t s, et fixera son choix en votan t suivant 
les modalités prévu es à J'.arlicle 27 des statuts. Seuls les représen­
t ants, officiellem en t mandatés par les U.D. et les Fédération s pren-
dron t part a u vote. • 

La lis te des candidats sera établie e t présentée au Congrès dans 
l 'ordre et avec l 'indication des voix obtenu es. 

Ell~ devra compor ter , outre le nom de l ;organ isation qui pré­
sen te ch aque ca rididat, la profession de cel ui-ci, sa da te d 'entrée au 
Synd icat e t celle de sa nomination comme membre dirigeant ou 
perman ent d 'u ne organisation confédérée . 

Art. 8. Fonctions du B. C. 

Le Bureau Confédér al à pour fonc t ions : 
La d irection générale ide la C.F.T. C. 
L 'appli cation des décisions des Congrès. 

. L 'affi rma lion et la défense des principes . 
L 'é tablissement des méth odes cl 'action et du plan de travail. 
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L'adoption des consignes, propositions de lois, directives a près 
consultation , s' il y a lieu , du C.N. , 

Les dém arches et r eprésentations d 'ordre général et interna-
tional. 

L 'é tablissement du budget et sa présen ta tion au C.N. 
L 'organisa tion de la propagande confédérale. 
L 'ac tion près de~ Pou voirs Publics. 
L 'organisat ion intérieure. 
L 'adm ission provisoire des 
L 'arbitrage des conflits . 

organisa tions.,Z/ 

-~b-~ 

1/ 
111. - COMM ISSION EXÉCUTIV_E 

Art. 9. - Attribution et fonctionn ement 

La C. E., ém ana tion direc ti:i du B.C., exerce son autorité dan ~ le 
cad re de la délégation du pouvo ir qui lui est donné par ce dermer. 

Elle se reunit , en principe, chaqu ~ semaine et c~aque fois que 
les circonstan ces l 'exigent, sous la présiden ce du Président Confédé­
ral, ou de 1 'un des Vice-Présidents. 

Les P . V. de ses délibéra Lions sont immédiatement portés à la 
connaissan ce des m emb res d u B.C. au xq uels il appartient de se 
prononcer en définitive sur .to~Les l~s ques tions t~uch ant la m arche 
générale de la C.F.T.C. et I on entat wn de son action. 

IV. COMITÉ NATIONAL 

Art. 10. - Composition 

En application des dispositions de l 'article 26 des statuts co_n• 
féd,éraux, stipulant que le C.N. devra comporter « en égale 9-~antlté 
des représentants des U.D. i:i t des Fédérations n, la compos1tlon de 
ce dernier est fixée comme sui t : 

Le Comité National est composé d 'un représentant de chac_u ne 
des U.D. ou assimilées, et d i:i plusieu rs r!lprésentants des Fédérations 
de · métier et d 'industrie (ou syndicat national n 'appar tenant pas à 
une Fédération). 

Les représentan ts des Fédér ations ou syndicats nationaux) sont 
désignés de la man ière su ivante : 

Un représent an t par Fédération (ou syndicat national) et pour 
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les autres sièges à pourvo ir suivant un quotient fixé chaq ue année 
par le Bureau Confédéral. 

Art. 11. - Attributions 

Les a ttr ibu tions du C.N. sont celles défini es à l 'ar ticle 27 des 
statuts co nfédéraux. Ces a ttribut ions sont limitatives, le B.C. res tant, 
en toute circoll s lance, seul responsable devant l!l Congrès . 

V. COMMISSIONS PERMANENTES 

Art. 12. - Attributions et Fonctionnement 

Le B.C. constitue d n in un certain nombre de Commis-
sions Consu a lives c a rgées en permanen ce e u e e ce a m ise 
au point des grandes ques tions intéressant la vie de la C.F.T.C e l 
son ac tion, cl an s l 'ordr i:i n ational c l international , sur le do uble Ler­
rain : social et écon omique. 

Les membres titul aires de la Comrn.i~sion peuvent s'assurer le 
concours de mi litants pri s en dehor s du B.C., ou m ême de person­
nal ités étra ngèr es au m ou vement, so us la seule réser ve que les uns 
el les autres n 'inter vien.dronl dan s les débats qu 'à titre consulta tif. 

Les prés idents des Commiss ions Perman e:qtes sont désign és par 
le B.C. el choisis dans son sein . 

VI. - COMMISSIONS SPÊC.IALES 

Art. 13. - Définition et énumération 

En deh ors des Com m issions intérieures et de caractère technique 
visées à- l 'a rti cle précédent, le B.C. aura mission de cons li luer les 
·o rga ni smes -suivants : 

A - Corn.miss ion fémin ine·. 
Il - Commission des Jeunes. 
C - Cartel Confédéral des Cadres. 

Le mode de désignation , et le fon ctionnement de ces organislncs, 
son t déterminés par les di spositions particulières incluses aux cha­
pitres VU, •vnr et IX ci-après . 
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VII. - ORGANISAT ION INTÉRIEURE 

DES ÉLÉMENTS FÉMININS 

Art. 14 

En vue d!établir une liaison entre tous les éléments féminins 
d'une même ville, d'un même département, d 'une m ême industrie, 
une Commission Féminine est constituée dans chaqu l:l Union Locale, 
Départementale, et dans chaque Fédération de Métier. 

Art. 15 

Une Ccimmission Féminine Confédér ale se tient en rapport avec 
les Commissions Féminines locales, départementales et fédérales, en 
vue notamment de coordonner leur ac tivité et de documenter la 
C.F.T.C. sur les questions intéressant plus particulièrement le travail 
des f~mmes l:lt les problèm es qu'il soulève. 

Elle peut, d'accord avec le Bureau Confédéral, organiser toutes 
réunions dans ce but et poursuivre toutes revendications dans l 'inté­
r~L des femme·s qui travaillent et I 'étud~ des problèmes intéressant 
la famille ouv.rière. 

La Commission féminine confédérale est composée des déléguées 
des Fédérations et Syndicats Nationaux et de représentantes d 'Unions 
Départementales. • 

Sa Présidente est désignée par le Bureau Confédéral. 
Par contre, la Commission choisit elle-même sa Secrétaire. 
Son budget est assuré par le budget confédéral. 

VII 1. - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

A LA REPRÉSENTATION DES JEUNES 

Art. 16 

Les Sections d'Entreprise, l.~s Syndicats, les U.L., les U.D., les 
Fédérations doivent prévoir la création et le fonctionnement d'une 
Commission des Jeunes ou, à défaut et exceptionnellement, la nomi­
nation . de r esponsabl~s jeunes, ch argés plus spécialement de s 'oc­
cuper des problèmes professionnels des jeunes. 
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Art. 17 

"Les Commissions des Jeunes ont pour but de faire prendre 
conscience aux jeun l:ls travailleurs et jeunes travailleuses, de la n éces­
sité d 'agir par eux-mêmes, et dans le cadre du Syndicalisme Chré­
tien, pour réaliser les objectifs suivants : 

1 ° Améliorer le sort et ! 'avenir professionnel des jeu ne~. 

2° Former, en liaison avec la Commission Confédérale de For­
mation, des militants syndicalistes capables d'assumer des respon­
sabilités à tous les échelons de la vie professionnelle, économique et 
sociale. Ces Commissions ne constituent pas u n mouvement de loisirs, 
ou de sport, mais des organismes intérieurs, et sont dépendantes de 
leur Conseil Syndical. 

Art. 18 
\ . 

Les Commissions de Jeunes sont composées de tous les jeunes 
travailleurs et jeunes travailleuses !lésireux, par u ne · action profes­
sionnelle et u ne forma tion syndicale adaptées à leu r âge, à leur 
mentalité et à leurs préoccupations, de réaliser les buts ci-dessus 
défin is. 

Art. 19 

Les Conseils et Bureaux des Sl:lctions d'Entreprise, des. Syndicats, 
des U.L., des U.D., des Fédérations , doivent comprendre une repré­
sentation effective et équitable de jeunes choisis parmi les membres 
des Commissiol1s de Jeunes et élus par les Assemblées Générales et 
Congrès. 

La Commission Confédérale des Jeu nes investi ra J.'.un des 
membres du B.C. aux fins d'y représenter, d 'u ne façon permanente, 
les . intérêts particuliers des jeunes travailleurs . 

Art. 20 

Les dirigeants syndicaux doivent donner toutes ·1~s facilités maté­
rielles et morales de fonctionnement et d'expression aux Commis­
sions de Jeunes . 

Art. 21 

Une Commission Confédérale des Jl:lunes se tient en rapport avec 
les Commissions de · Jeunes dépar tementales et fédérales en vue 
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n olamment de coordonner leurs aclivités et de documenter la 
C.v.T.C. sur les queslions inléressa nt plus particulièrement le travail 
des jeunes e t les problèmes qu 'il soulève. 

Art. 22 

La Commiss"ion Confédérale des J eunes es t composée de repré­
se n lan Ls des Commissions fédérales el déparlemenlales de Jeunes. 
Son Prés iden t, ou sa Présiden te, e·s t dés igné ·par le Bureau Confédéral. 
Son Secré taire, ou . sa Secrétaire, es t élu par la Commiss ion elle-
111 1:\ rne . Son budge t est assuré par le budget co nfédéral. 

IX . CARTEL CONFÉDÉRAL 

DES CADRES 

Art. 23 

Un organi sme de liaison en lre les différents groupemen ts féd é­
r aux cl es Cadres ex is tant i1 l 'intéri eur de la C. F.T.C. es t cons titué 
so us le nom cle « Cartel Conféd éral des Cadres». Il a pour but l 'é tude 
cl es qu es tions d 'ord re général parti culières aux Cadres et la mise en 
corn mu n des moyen s d 'ac tion propres à assurer la réali sa tion des 
l'evendications professionnell es et soc ial es des salariés intéressés, sous 
rése rve de ! 'appro bation des Fédéra tions adhérentes et dan s le cadre 
des direc_tives confédérales. • 

Le Cartel Confédéral aura , en outre, pour mission d 'éclairer le 
J3ureau Confédéral sur les problèmes cle son ressort . -

De semblables organismes peuvent être . conslitués avec profit à 
l 'échelon local e t dép·artem enlal. • 

Le Cart el cl élerminera lui-même la composition, les at lributions 
et les conditions de fonctionnement de son Comité de direc tion. 

' X . - ORGAN ISATION FINANCIÈRE 

Art. 24. - Dispositions générales 

La gestion financière de la C.F.T.C. es t assurée par le Trésorier 
ass is té cl 'un Comité composé du Président de la C.F.T.C., du ou des 
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Trésoriers adjoints, de. deux membres désign és par le B.C. , du Secré­
ta ire général et du Secr étaire général adjoint ch argé des questions 
financières. 

Le Trésorier est chargé cl 'établir et de présenter au Comité Na tio­
n al p récédant le Congrès, le compte de Profits et Pertes et le b il an 
de l 'exercice écoulé. Le Com ité National désignera une Commission 
de Con lrôle, composée de troi s membres-, chargée de vérifier la régu­
larité de la gestion du Comité Financier et de proposer au Congrès 
de -donner quitus aux Trésori ers. 

Le projet de budget de l 'exercice suivant, le m ontant de la co ti­
sa ti on confédérale, ainsi que les modalités de recou vrement de celle­
ci sero nt iixées ch aq ue an n ée par le C. N. d 'octobre . 

Le Tréso rier accompli t ,Lou Les les miss ions cl 'ordre finan cier qui 
lu i son l dévolues par le B.C. et lui foun1 it chaque mois un exposé 
rapide de la silua lion fin ancière. 

Il lui appar ti ent de prendre les m esures n écessaires pour ass urer 
le recouvre 111 ent réguli er des rece lles de Loule nature et de contrôler 
l ·e111p"loi rl cs crédits affec tés aux cli fTérenls chapi tres de dépenses. 
Les crédits spéciaux qui sonL de mandés en cours d 'exercice ne 
peuvc,1l i:' lre eu g·agés sa ns que le Trésorier ait été appelé à donner 
son av is. 

Tl es t institué une carie confédérale représentant la cotisa tion 
annue lle à la C.F.T.C. Celle carte est obligatoire pour tous les 
_m embres des syndica ts affiliés. 

Cb aque ::innée, les Syndicats auront à faire connaître après le 
C.N. d 'octobre, au Secr étaria t confédéral le nombre de car tes syndi­
cales qui leur sqnt n écessaires pour 1 'exercice suivant. Ce lle demande 
sera appuyée d'une déclara tion d 'effectifs établie à la m ême dat e et 
adressée au Secrétaria t confédéral_ ainsi qu 'aux U.D. et Fédérations 
respectives. 

Il n e sera déli vré aucune carte aux syndicat3 débiteurs de plus 
cl 'un semes tre de colisa li on. 

L'envoi de tout e documentation confédérale sera, de plus, sus­
pendu à ces m êmes syndica ts . 

Le Tréso rier assure, en accord avec le Secrétaire Gén éral, le bon 
fon ctionnement des opérations de caisse et de la comptabilité confé­
dérale. 

Il est ass is té cl 'un ou de plusieurS adjoints ch argés de l 'aider 
dans sa tâche et de le remp lacer en: cas de besoin. 

L 'un des Trésoriers est plus spécialem ent affec té, le cas échéant, 
à la gestion de la Caisse de la Défense Professionnelle. 

Les fonds de la Caisse de Défen se Professionnelle ne devront, en 
auc un e façon, être joints à ceux de la C.F.T.C. ; ils seront placés 
dis linc temeu t . • • 

Conformémen t aux dispositions de l 'article 8, paragraph e 2, des 
statuts confédéraux, les syndicats ~ont tenu s de se prêter à toutes 
vérifica tio11s que le J3ureau Confédéral ju gerait opportune pour con­
trôler l 'exac lilude des effec tifs déclarés et du nombre de cartes ou 
de timbres pris. 
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XI. - SECRÉTARIAT CONFÉDÉRAL 

Art. 25. - Attributions - Composition - Désignation 

Le Secrétariat Confédéral est chargé d 'assurer, d 'accord avec le 
Président Confédéral , l 'exécution des décisions du B.C. et du · C.N. 
et la bonn e marche de tous les services confédéraux. 

Il est dirigé par un, Secrétaire Général:@:ommélpar le B.C. devant 
lequel il est responsable . 

Le Secrétaire Généra~es collaborateurs et les œ_réserii) à 
l'agrément du B.C. 

Les collaborateurs du Secrétaire Général sont : 
1 ° Les Secré.taires Généraux adjoints, tels qu'ils sont prévus à 

l 'article 21 des statuts confédéraux (4° alinéa). 
2° Les Secrétaires Confédéraux suppléants des Secrétaires Géné­

raux adjoints. 
Les émoluments du Secrétaire Général et de ses adjoints sont 

fixés par le B.C. sur proposition du Président Confédéral. 

XII. - LES TITULAIRES. DE FONCTION DU B.C. 

Art. 26. - , Attributions 

Le Président Confédéral représente officiell~ment la Confédéra­
. tion. Il peut délé"guer cet te représentation au S.G. ou à l'un -des 

Vice-Présidents. 
Le Président Confédéral est plus spécialement responsable de p 

la tenue régulièr~ des réunions du B.C., du Cornil~ Nationa~ et du ~- •~ 
Congrès. Il peut être remplacé ou aidé_ dans ces fo;1ct10_ns par 1 un des-e._ ,Y 
Vice-Présidents qu 'il désignera. Il doit assurer I. a hcation des s a- • L 
tuts confédP-rnux A d1o1 13ré,ent i:9g:leroeut ,in neur ams1 11ue e. f~.,,1. 
mamhen de la d rine d i c· line confédérale. Il assis era ou -~ 

• se era repr senter aux Congrès de·s Fédérations et es U.D. affili~es 'kt~. • -
dont la tenue devra être signalée en t emps opportun au Secrétanat ;::' ~ 
Confédéral. . ~ téi,A 

Les Vice-Présidents sont chargés d'aider le Président dans sa 7'¼ 
tâche et de le remplacer s 'il y a lieu. Ils peuvent recevoir de lui, à 
ce sujet, une mission permanente: , . 

Les Secrétaires sont plus spécialement chargés d étabhr, dans le 
plus court délai, des procès-verbaux des diverses réunions et de les 
soumettre aux approbations nécessaires. Ces procès-verbaux devront 
être envoyés, au plus tard, en même t~mps que la convocation à la 
réunion suivante. 
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Les Trésoriers doivent plus spécialem ent r emplir les fon ctions 
p révu es au chapit re visant la gestio·n fin an cière . Ils ont le droit d e 
procéder au contrôle prévu à l 'article 8 des statuts. 

Les diri gean ts de la C.F.T.C., permanents ou non , ne doivent 
fai re u sage de leur I jtre qu e daus 1 'exerci ce de leurs fon ctions. 

XII I. DÉLÉGUÉS CONFÉDÉRAUX 

Art. 27. - Attributions 

Les Délégués Confédéraux ont pour mission d e représenter dans 
le rayon d 'action territoriale qui leur !)St attribué, l 'autori té du Bureau 
Confédéral , d'ass urer l 'exécu tion de ses décisions et le m aintien de la 
doc tr ine~ de la discipline et de la bonne entente confédéraie, d 'inten­
sifier la propagan de et l 'activité des org·anisations dont ils ont la 
ch arge. Ils doivent, en outre, tenir r égulièrement le Bureau Confé­
déral e t le Secrétariat Con fédéral au courant de la situ ation de 
! 'activité confédérale dans leur r égion, des difficultés qu 'elle r en. 
contre, des m esures qu 'il y aurai t lieu de prendre pour la faciliter 
et de la propagan de à y développer . 

Les Délégués Confédéraux sont responsables de leurs fonctions 
deva n t le Bureau Confédéral. 

Les Délég ués Confédéraux sont désignés ch aque année par le 
Bureau Confédéral aussitôt ·après Ja nomina tion de celui-ci par le 
Con gr ès et après consultation des· Unions Départementales intéres­
sées. 

Il s doive nt être, autant que possible, choisis parmi les perma­
nents confédéraux ou parmi • les 1nilitants non permanents qui 
peuvent en assumer l es fonctions et dont ! 'autorité, .la sagesse et 
1 'ac tivité auront été confirmé~s par une assez long ue expérience. 

Les Délégués Confédéraux de la France m étropolitaine doivent 
ass ister obligatoirement, avec voix consultative, aux réunions du 
Bureau Confédéral et -<lu Comité Nat ional, ces r éunions ayant pour 
eux drbit de priorité sur toutes les .autres. L 'absence à trois réunions 
obligatoires consécutives ou à plus du tiers des réunions obligatoires 
d 'une année pourra entraîner leur remplacement d 'office. 

Le Bureau Confédéral déterminera chaque année, au moment de 
la nomination des Délégués Confédéraux et après avoir requis leur 

vis le rayon d 'action qui leur sera a ttribué. 
+ ..f.t_ Les Délégués Confédéraux doivent être obligatoir~ment invités 

~,.J x Con rès des U.D des Fédérations dans leur rayon d'11ction où 
• ·----til représenteront officiellement la C.F.T.C. 

A moins d'autorisation spéciale du Bureau Confédéral, les Délé­
gués Confédéraux réserveront leur activité à la région qui leur aura 
été attribuée. 

Lès Délégués Confédéraux ne doivent pas être considérés essen­
tiellement comme des propagandistes, mais comme des représentants 
officiels de la C.F.T.C. dans leur rayon d 'action, 
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Les Délég ués Co11J'édéraux réunissent périodiquement en confé­
re11 ce les repl'ésentanls des l l. D. de leur resso rt a!in d 'exami ner avec 
eux, les pa l'ti cularilés et les besoins de l 'at: tion syndicale dans le:ur 
zone respec tive . 

Art. 28. - Frais de délégation 

Les frai s de déplacement et de secrétari at de délégués co nfé­
cl éraux sont à la charge du budget confédéral. 

XIV. - FÉDÉRATIONS 

Art. 29. - Dispositions générales 

Les fi'écl éralion s sont ins tituées par les représentants des sy ndi­
ca ts de la profess ion réuni s en Cong i·ès . Leur intégration dan s le 
mouvern e11t sy 11dil:a~ chréti en est néanmoin s subordo1rnée à l 'agré­
m ent clu nureau Conféd éral. 

Toutes lés contestalion s s "élevant e11 lre Fédérations à propos , soit 
de leur cons litutio11 , so it de leur recrul emc'nt, soit de leur fon ction-
11 ement, seront. rég lé.es , aula11t que poss ibl e, par entente ent re les 
Fécl éralions intéressées . Si celle enten te n e peut in tervenir, le cli!Té­
rencl sera por té cl evant Je ,ComjJ é c]es Fé.tl érnJjru1 s. Si le Comilé cl es 
Fécl éra t ions ne peut aho'utir à une so lulion ou si sa cl éc ision n'est 
pas acceptée par les parli es en cause, le clifférencl sera porté par le 
Comi té des Féclération s devant le Bureau Confédéral qui, aux term es 
de l 'arti cle 21, parngraphe 2 des statuts, « est de_rlroiL arbi Lre Cl.e 
LouL con flit qui ourrait surven · • re les rrroupements corifé • ,, 
e dont a t:1s1on sera sans appel. 

Les Secré taires des Fédérations au ront le droit de demanrl er que 
les décisions p ri sris ou les m es ures d 'en~e mble en vi sagécs so ient 
soumises à l'approbation de leurs conseils respec tifs . Néanmoins, en 
cas d'urgence, et particulièrement lorsqu ' il s 'agira cl 'envisager une 
aclio c r1mu11 e en faveur cl 'un mouvem ent profcss i'onnel d'en-
semble, les secrc 31res < e <'é éra t.ions s • ~ 
cation à la réunion.... à se faire' tlété'gtrn:r-t"ou s les pouvoirs ulil es en 
vue <l'une <Îécisiùn rapide. 

1 

. Les publi ca.Lions (journaux, t racts, publi ca ti ons diverses) éd itées 
par les Fédérations clevron t être portées à la connaissance du Secré­
tariat Confédéral. Celle forma lit é devra êlre accomplie avant tirage 
dans tous les cas 011 la publi cation en ca use sera susceptible d 'en­
gager 1'orientation générale de la C.F.T.C. 

Art. 30. - Comité des F édérafions 

En vue de réaliser l 'harmonie désirable èntre l 'act'ion de toutes 
les Fédérations appartenant à la C.F.T.C., tout en sauvegardant l 'au" 
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tonomie de chacune d 'entre elles, ainsi que leur liaison à l 'activité 
gén érale de la C.F.T. C.,. il es t constitué un Comité des Fédérations . 

Ce Comité sera composé de la façon sui.vante : 
Il sera présidé par le Prés ident Confédéral ou un des Vice-Prési­

dents dés igné par lu i, et comprendra : le trésorier comptable, un 
secrétaire gén éral ad joint, les secrétaires confédéraux et les secré­
taires généraux des diver ses Fédér a tions ou leurs représentants. 

Son Secrétaire sera choisi en dehors de son sein, parmi le per­
sonnel administra tif du Secrétari at Confédér al. 

Il se réunira au s iège social de la C.F.T.C., sur convocation du 
Secré la ire du Comité, aussi souvent que les nécessités l 'exigeront . 

XV. - UNIONS DÉPARTEMENTALES 

ET RÉGIONALES 

Art. 31. - Dispositions générales 

Il sera créé obliga toirem ent entre tous les syndié'ats, sections 
syndicales ou groupem ents des syndica ts affili és à la C.F.T.C., appar­
ten ant à un départem ent déterminé, une union départem entale qui 
prendra le titre de « Union Départem en tale des Syndicats Chréti ens 
de ... " · 

Les syndiqués ou g roupem ents isol és apparten ant à d~s syndicats 
cl 'un rayon d 'action plus large que le départem en t, feront partie de 
l 'Union Départem entale au litre de ces syndica ts. 

L 'Union a pour objet l'étude et la défen se des intérêts profes-
sionnels et économiqù es communs aux syndicats adhérents. 

Elle se proposi:: notamment : 
io D'entretenix; des r elations étroites e.ntre les syndicats associ és. 
2° D'assurer une action commune de ces syndicats chaque fois 

que le besoin s'en fera sen tir. 
3° De représen Ler les syndica ts affiliés, lorsque l 'intérêt général 

le demandera auprès des Pouvoirs Publics, du Patronat et des autres 
organisattons. 

4° D'organiser un~ propagande concertée en faveur du syndi­
calisme chrétien . 

5° D'encourager la création de nouveaux syndicats et d 'en faci­
liter les débuts. 

6° De promouvoir et organise·r tous services généraux d'intérêt 
commun qui pourraient être reconnus nécessaires. 

Les statuts de l'Ü.D. seront établis suivant le modèle fourni par 
Je Secrétariat de la C.F.T.C. L'U.D. sera soumise, avant sa consti­
tution et le dépôt de ses statuts, à l 'homologation du Bureau Confé­
déral. 
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Aucune U.D. ne sera ?éfinitivement homolo.guée si elle ne pos-
sède un nombr • • es 

• r . Dans ce cas, les syndicats du département pourront ê tre 
momentanément raltachés à une Union lnlerdépartem entale.,,dans les 
conditions indfquées par le jl.C. • tO, 

Les syndicats versero1Jt à l'-U.D. ou Interdépartementale : ~ l(_LJ 
a) Soit une cotisation de solidarité fixée par -le B.C. du n"i:5fs ~ 

d 'octobre de chaque année avec effet du 1er janvier suivant et qui 
sera due par tous les syndiqu és qui, résidant dans le rayon d'action ,:;;,y 
de l'Union. appartiennent à un syndica t n'acquittant pas la co l:.!;;;::f~~ 
sation de gestion. ~ _I, ~ . 

b) Soit un e cotisation de gestion due par les syndicats qui pr~ ~ 
filent des services communs de l 'U.D. e t qui sera fixée, chaque ~ 

_/ année, par le Congrès de l 'U.D. et homologuée par le B.C. après avi~ 
~ _ 1 des organisations intéressées . 
~ 'Unio1;1 est dirigée par un Con_seil comp_Qsé de délégu és désig_nés 

, f) • r le-s Umons locales et les S nd1cats adhérents . Chaque "syndicat 
gµ;, f, y t Union ocale sera représen e ar un é. 

, Pour assurer l 'administration générâle permanente de l 'Union , le 
onseil délègue ses pouvoirs à un Bureau d 'au moins 5 membres 

comprenant : 1 président, 1 ou plusieurs vice-présidents, 1 secrétaire, 
1 trésorier et, si b!)soin, 1 secré laire adjoint et 1 trésorier adjoint , 
choisis par lui parmi les délégués des syndicats et U. L. dont le siè2:,e 
social est situé dans la même ago-lomération que le siège de l 'Union. 
Ces membres sont nommés pour un an et rééligibles. 

Les U.D. devront réunir, au moins une fois chaque année en 
Congrès, les représen lan ls du département en présence d'un repré­
sentant du B.C. 

Chaque U.D. est affectée par les soins du B.C. à une région 
placée sous 1 'autorilé générale d 'un délégué confédéral nommé par 
le B.C. 

Conformément à l'article 4 des statuts confédéraux, les U.D. ont 
la faculté de se grouper régÎonalement en U.H. dans des conditions 
à fixer par cas d 'espèce en accord avec le B.C. 

Art. 32 

Il peut être créé dans toules les localités où il existe plus d'un 
syndicat ou d'une section déclarée appartenant à la C.F.T.C., une 
Union Locale qui prer)dra le titre de « Union Loca le des Syndicats 
Chrétiens de ... ». 

Tous les syndicats ou sections déclarés créés ou à créer-,fi~ 
faire partie de celte Union. _ 

Les syndiqués isolés appartenant à des syndicats d'un rayon p1us 
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large que la localit é feront partie de l 'Union Locale au titre de ces 
syndicats . 

Les s tatuts de 1 'Union Loca le seront établi s suivant le modèle 
fou rni par le Secrétaria,t de la C.F.T. C. L'Union Locale sera soumise 
avant sa constitution et le dépôt de ses s tatu ts, à l 'homologation du 
B.C., après avis de l 'U.D. intéressée. 

La direction de l 'U.L. sera exe rcée par un Conseil composé de 
représen Lan I s rl es synôicats ad11érents clés ign és par leur consei l syn, 
dicn l et qui cornprenclra au mo ins un représentant de ch aqu e syn­
di cat intéressé . Le co nseil de l 'Union nommera un Bureau composé 
d 'un Prés ident, d 'un Vice-Président, d 'un Secré taire et d 'un Tréso­
ri er qui assumera Ja marche vermanente de l 'Union. 

La permanence de l 'Union e t le fonc.tionnement de ses services 
pou rron-t être assurés , après accord de l 'Union départementale, par 
u11 Sçcrétaire rétri b ué_, choi si pa·r le Bureau et responsable devant 
lui. Avis préa_lab le en sera donné au Secrétariat Confédéral. 

La périodicité d es réunions du Conseil et du Bureau ainsi que 
de l'Assemblée Générale sera fixée par les statuts. 

Les buts de 1 'U.L. sont les -suivants : 
io Coordon ner . 1 'action locale des syndicats adhérents poui; les 

1711 eslions communes professîonn elles, social es ou éco nomiques, afin 
de réali ser la di scipl ine et !_es direc tives générales de la C.F.T.C. 

2° Heprésen Ler les syndicats clans leur ac tion extérieure ayan t 
en vue ces mômes ques tions co mmunes, auprès des Pouvoirs Publics, 
du _palro11at e_t des autres organisations. 

3° Apporter son co nco urs aux synd icats adhérents, lorsque 
ce ux-ci le dés iren t, pour les aid e·r dans leurs revendications propres 
cl les représe nter s' il y a li e 

4° Poursuivre une formation ommune. 
5° Organiser en commun la propagande, .le siège socia"l et tous 

services d 'entr'aide économiq ue et sociale. 
6° :Préparer en commun les élections professionnelles et toutes 

manifes tations utiles. 
éali ser, lorsqu ' il y aura Heu, l 'unification de la estion 

administra Li v • ren . 
Les moyens d'existence de l 'U.L. seront assurés par une coti sation 

fixée, ch aque année, par l 'Assemblée Gén érale, suivant l 'impor"lance 
des se rvices rendus à _chaque syndicat. 

L'U.L. devra respecter l'automonie des syndicat s pour toutes les 
questions q ui les concernent en propre et n.'agir en leur nom, à ce 
su jet, que sur mandat exprès donné par leurs conseils. 

'\ Les syndica ts devront communiquer à l 'U.L. la composition de 
leur Bu reau, le comp te rendu de leurs Assernl.Jlées Générales et le 

\

texte de leurs publications. 
Les U.L. sont placées sous l 'aulorilé directe des U.D. Elles leur 

fero 11t parvenir un exemplaire des publications qu'elles écliteron~. 

\ 9__ ,_~ ~ ~ÙM,.( ~ 
'-

~ ~ --<..t..'ai.il fDA .l.w,._ 



XVII. - TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

Art. 33. - Dispositions générales 

Les organisations syndicales chrétiennes constituées, dans les 
départements d 'Outre-M~r, les territoires de l'Union Française et les 
Pays de Protectorat, seront groupées en Unions territoriales (dépar­
tementales ou régionales) dans les mêmes conditions que les orga­
nisations métropolitaines. · 

Toutes les dispositions du prés~nt règlement leur sont appli­
cab les . En ce qui concerne les Délégués Confédéraux, les attributions 
de ces derniers s'étendront à lëensemble des territoires formant u n 
groupe géographique distinct. • 

Art. 34. - Représentation 

Le cadrè représen tatif des organisations syndicales d 'Ou tre-Mer 
sera le cadre territorial (départemental ou régional suivant la struc- _ 
ture politique du territoire)·. 

Art. 35. -:-- Commission Confédérale des T.O.M. 

Parmi les Commissions permanentes prévues au titre V du pré­
sent règlement, figurera obligatoirem~nt une Commission des terri­
toires d'Outre-Mer, chargée d 'éclairer le B.C. sur les problèmes parti­
culiers à ces territQires et de promouvoir l 'action des Fédérations en 
faveur des différentes catégories de t ravailleurs, m étropolitains ou 
autochtones, y exerçant lel!r activité. 
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